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1. A l’initiative conjointe de la Commission de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique de 

l’Ouest (CEDEAO), du Gouvernement de la République du Sénégal,  du Réseau Billital Maroobé 

(RBM) et du Comité Inter-Etats de Lutte contre la Sècheresse dans le Sahel (CILSS), s’est tenue à 

Dakar, au Sénégal, le 21 Novembre 2019, la Session ministérielle de la 1ère édition de la 

Concertation régionale de haut niveau pour une transhumance transfrontalière apaisée dans le 

Couloir Ouest regroupant les pays suivants : Gambie, Guinée, Guinée Bissau, Mali, Mauritanie, 

Liberia, Sénégal et Sierra Leone.  

 

2. L’objectif de la rencontre était de faire le bilan de la campagne de transhumance transfrontalière 

2018-2019 et des perspectives de celle de 2019-2020, d’une part, de prendre connaissance des 

initiatives régionales en matière de sécurisation des systèmes d’élevage mobiles, d’autre part.  

 

3. La rencontre ministérielle a été placée sous la présidence de son Excellence, Monsieur Samba 

Ndiobène KA, Ministre de l’Elevage et des Productions Animales de la République du Sénégal.  

 

4. Les délégations des pays étaient conduites par :  

 
 

a. Monsieur Samba Ndiobène KA, Ministre de l’Elevage et des Productions Animales de la 

République du Sénégal :  

 

b. Madame, Dr KANE ROKIA MAGUIRAGA, Ministre de l’Elevage et de la Pêche de la 

République du Mali ; 

 
c. Monsieur FAGANS ROBERT KERKULAH, Deputy Minister for Planning and 

Development de la République du Libéria ;  

 

d. Monsieur ABDOU CEESAY, Directeur de l’élevage, représentant, Madame la Ministre de 

l’Agriculture de la République de la Gambie ; 

 

e. Monsieur, DR DAOUDA BANGOURA, Conseiller Principal, Représentant Monsieur le 

Ministre de l’élevage de la République de Guinée ; 

 

f. Monsieur MOHAMED NEMINE, Conseiller technique, représentant Monsieur le 

Ministre du Développement Rural de la République Islamique   de Mauritanie ; 

 

g. Monsieur SORIE MOHAMED KAMARA, Deputy Chief Agriculture Officer, 

représentant Monsieur le Ministre de l’Agriculture et des Forêts de la République de Sierra 

Leone.  

  

5. Ont également pris part à la Session ministérielle :  

 

a. Monsieur SEKOU SANGARE, Commissaire chargé de l’Agriculture, de l’Environnement 

et des Ressources en Eau de la CEDEAO ; 

b. Monsieur ZOUNGRANA Philippe, Coordonnateur du Programme Régional d’Appui 

Gestion des Ressources Naturelles- Changement Climatique, représentant le Secrétaire 

Exécutif du CILSS ; 

c. Monsieur ROUAMBA Pascal, Conseiller Régional représentant la Coopération Suisse ;  

d. Monsieur DODO BOUREIMA, Secrétaire Permanent du Réseau Billital Maroobé. 
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6. Les Ministres ont examiné le rapport des experts. Ils se sont réjouis de sa qualité ; 

 

7. Les Ministres notent avec satisfaction que la campagne de transhumance 2018-2019 s’est déroulée 

sans grandes tensions entre les acteurs, notamment entre les agriculteurs et les éleveurs, en dépit du 

contexte climatique particulièrement difficile dans certains pays de la sous-région.  

 

8. Les Ministres se sont préoccupés du déficit successif en biomasses et en ressources hydriques 

qu’enregistrent depuis cinq années consécutives certaines régions du Sénégal et de la Mauritanie. 

Ces déficits qui tendent à devenir structurels amplifient les flux de transhumance infra nationale et 

transfrontalière et rendent potentiellement conflictuelles les zones de concentration du cheptel.  

 

9. Les Ministres se sont félicités des mesures et autres stratégies que les Etats et les organisations 

socioprofessionnelles des éleveurs déploient pour mitiger les effets induits par le changement 

climatique et ses corolaires : le déficit en aliments bétail, en eau d’abreuvement et les conflits 

potentiels entre usagers des ressources naturelles que le phénomène peut générer.  

 

10.  Les Ministres se sont réjouis du fonctionnement de l’Accord de coopération bilatérale entre la 

République du Sénégal et la République Islamique de Mauritanie, des possibilités qu’offre celle 

reliant la Mauritanie et le Mali d’une part ; des banques d’aliments bétail promues par les 

Organisations socioprofessionnelles des éleveurs, d’autre part. Dans le même ordre idée, ils ont 

noté avec satisfaction les effets et impacts positifs des Unités Pastorales sur la sécurisation des 

systèmes d’élevage et la prévention et gestion des conflits. Les Ministres recommandent la 

capitalisation et la mise à l’échelle des bonnes pratiques issues de ces différentes expériences.  

 

11. Les Ministres se sont félicités des efforts que déploient les organisations socioprofessionnelles des 

éleveurs et leurs partenaires techniques en matière de veille informative sur la situation de la 

campagne pastorale et de transhumance transfrontalière. Ils déplorent que ces outils de veille 

informative ne soient pas encore suffisamment vulgarisés et les données et informations qui y sont 

issues ne soient pas mises à la disposition des décideurs pour les aider à améliorer les planifications 

qu’ils effectuent. Dans ce même ordre d’idée, ils déplorent la faible qualité des données statistiques 

sur les effectifs du cheptel qui alimentent chaque année les flux de transhumance et de 

commercialisation du bétail.  

 

12. Les Ministres se sont inquiétés de la persistance et de l’ampleur que prend dans la sous-région, le 

phénomène de vol massif de bétail ; des risques potentiels de propagation des maladies animales 

transfrontalières, du fait du non-respect par les acteurs des règles communautaires qui encadrent la 

transhumance transfrontalière. Ils ont aussi pris connaissance des appréhensions qu’ont les 

autorités guinéennes sur les entrées massives de bétail en zones forestières portant des cultures 

pérennes, les risques de dilution génétique de certaines races bovines locales comme le N’Dama, 

d’une part et des conflits agriculteurs et éleveurs, d’autre part, du fait de la forte présence des Zébus 

sur leur territoire. A cet effet, les Ministres recommandent expressément la réactivation des accords 

de coopération transfrontalière bilatérale entre la République de Guinée et ses voisins, 

l’organisation de concertations régulières entre le Mali et la Guinée, sous l’égide du Centre Régional 

de Santé Animale de la CEDEAO, pour dissiper les appréhensions des autorités guinéennes.  

 

13. Les Ministres ont été informés de l’organisation le 28 Novembre par le Gouvernement et les 

organisations socioprofessionnelles de la 6ème Edition de la Journée Nationale de l’élevage. 
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Evènement d’envergure politique, économique, sociale et culturelle, la Journée de l’élevage est 

devenue un puissant facteur de promotion commerciale du bétail et des produits animaux. Ils 

félicitent le Gouvernement du Sénégal pour cette initiative.  

 

14. Les Ministres ont été informés de l’état de mise en œuvre des initiatives et autres programmes 

régionaux en matière de sécurisation du pastoralisme. Ils notent avec satisfaction les résultats 

enregistrés, notamment la réduction des conflits violents et meurtriers. Ils déplorent cependant la 

persistance de la stigmatisation, des perceptions négatives et des amalgames que certains acteurs 

continuent de véhiculer sur le pastoralisme et la transhumance. Ils invitent les Etats, les OPR, les 

associations à intensifier les actions de sensibilisation et de communication pour minimiser 

l’occurrence de ce phénomène.  

 

15. Les Ministres ont été informés du processus de construction d’une vision partagée sur les systèmes 

d’élevage mobiles, vision sous tendue, d’une part par l’engagement d’une réflexion prospective sur 

le devenir des systèmes d’élevage mobiles conformément à l’une des recommandations du 

Règlement C/REG.3/01/03, et d’autre part, par une stratégie régionale visant une transformation 

maitrisée de l’ensemble du sous-secteur élevage de l’Afrique de l’Ouest. Ils invitent la CEDEAO et 

le CILSS, en relation avec les experts dûment mandatés par les Etats, à conduire le processus de 

formulation de cette stratégie de façon participative et inclusive.  

 

16. Enfin, les Ministres déplorent les attaques terroristes qui affectent la République du Mali et qui 

créent de graves préjudices aux activités économiques en général et au sous-secteur élevage en 

particulier. Ils réaffirment leur solidarité au Gouvernement et au peuple maliens.  

 

17. A l’issue de leur délibération, les Ministres ont adopté le rapport des experts, joint en annexe à ce 

communiqué et insistent sur les recommandations suivantes :  

 

a. A l’endroit de la CEDEAO, de l’UEMOA et du CILSS : 

 

 Accompagner les Etats dans leurs efforts de lutte contre les maladies animales transfrontalières ; 
 

 Faciliter les concertations et dialogues bilatéraux entre les Etats et les acteurs du couloir Ouest pour 
un meilleur encadrement de la transhumance transfrontalière. ; 
 

 Appuyer l’opérationnalisation d’un observatoire sous régional de la transhumance transfrontalière.  
 

 Appuyer les pays de la Mano River Union à mobiliser des ressources conséquentes pour se doter de 
programmes de promotion du sous secteur élevage et le pastoralisme.   

 

b. A l’endroit des Etats : 

 

 Réactiver et renforcer les accords bilatéraux de coopération transfrontalière pour un meilleur 
encadrement de la transhumance ;  
 

 Renforcer la surveillance épidémiologique des maladies animales transfrontalières en harmonisant 
les opérations périodiques de vaccination. 
  

 Considérer la transhumance comme une opportunité de développement et non comme une 
menace. 
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 Développer des systèmes d’identification des animaux pour lutter contre l’expansion du 
phénomène de vol des animaux.  

 

18. Les Ministres expriment leur profonde gratitude à son Excellence, Monsieur MACKY SALL, 

Président de la République du Sénégal, au Gouvernement et au peuple sénégalais pour la qualité de 

l’accueil et les facilités mises à leur disposition et qui ont permis la réussite de la 1ème Edition de la 

Concertation de Haut Niveau pour une transhumance transfrontalière dans le Couloir Ouest. Ils 

remercient également la CEDEAO, le RBM, le CILSS et les partenaires financiers (Banque 

Mondiale, Coopération Suisse et Agence Française de Développement) qui ont facilité 

l’organisation de la rencontre. Ils les exhortent à poursuivre cet appui en cohérence avec les options 

stratégiques de sécurisation du pastoralisme et de la transhumance.  

 

19. Les Ministres ont désigné Monsieur Samba Ndiobène KA, Ministre de l’Elevage et des 

Productions Animales de la République du Sénégal pour assurer la coordination et le suivi de la 

mise en œuvre des résolutions de la rencontre.  

 

20. La seconde Edition de la Concertation de haut niveau pour une transhumance apaisée dans le 

couloir Ouest aura lieu en République Islamique de Mauritanie en octobre 2020.  

 

 

Fait à Dakar, le 21 Novembre  2019 

 

 

                                      Le Président de la Session Ministérielle 

 

 

Monsieur Samba Ndiobène KA, 

Ministre de l’Elevage et des Productions Animales de la République 

 du Sénégal  

 


